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— proposer les critères de sélection ainsi que la liste
des filières et options éligibles à la formation et au
perfectionnement à l’étranger.

Art. 21. — Les secteurs sont tenus de présenter
annuellement à la commission, le bilan de l’état de
réalisation des programmes  de la formation antérieurs
accompagnés par les besoins de formation de l’année
suivante.

Art. 22. — Le programme annuel de formation et de
perfectionnement à l’étranger adopté par le Gouvernement
est notifié aux secteurs concernés par le président de la
commission.

Art. 23. — La commission se réunit en session ordinaire
deux (2) fois par an sur convocation de son président.

Elle peut se réunir en session extraordinaire, en tant que
de besoin, sur convocation de son président ou à la
demande d’un de ses membres.

Art. 24. — La commission élabore son règlement
intérieur lors de sa première session.

Art. 25. — Le secrétariat de la commission est assuré
par les services chargés de l’enseignement supérieur.

Art. 26. — La mise en œuvre du programme de
formation et le suivi pédagogique des travailleurs mis en
formation sont assurés par les services compétents des
secteurs concernés, assistés d’un comité d’experts qui sera
créé à cet effet par arrêté du ministre concerné.

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS FINANCIERES

Art. 27. — Les bénéficiaires admis à une formation à
l’étranger bénéficient d’allocations d’études calculées
pour douze (12) mois par année universitaire et la prise en
charge des frais annexes prévus à l’article 6 ci-dessus.

Les modalités d’application du présent article seront
fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de
l’enseignement supérieur, du ministre des affaires
étrangères et du ministre chargé des finances.

Art. 28. — Les bénéficiaires d’une bourse accordée par
un Etat ou un organisme étranger, perçoivent, si les
conditions de vie et de formation dans le pays d’accueil le
justifient, un complément de bourse.

Le montant cumulé de la bourse et du complément de
bourse ne saurait excéder le montant de l’allocation
d’études versée aux boursiers de l’Etat algérien.

Les modalités d’application du présent article seront
fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de
l’enseignement supérieur, du ministre des affaires
étrangères et du ministre chargé des finances.

Art. 29. — Les bénéficiaires d’une formation
résidentielle à l’étranger dont la durée est supérieure à six
(6) mois bénéficient en Algérie du maintien de leur
traitement indiciaire ou de leur salaire de base, à
l’exclusion de toute prime ou indemnité attachées à
l’exercice effectif d’une fonction.

Art. 30. — Lorsque la formation ou le perfectionnement
est prévu pour une durée égale ou inférieure à six (6)
mois, les bénéficiaires perçoivent, avant leur départ, une
indemnité convertible en devises dont le montant est fixé
par arrêté conjoint du ministre chargé de l’enseignement
supérieur, du ministre des affaires étrangères et du
ministre chargé des finances.

Art. 31. — Les crédits des différents départements
ministériels destinés au financement de la formation de
longue durée à l’étranger sont inscrits au budget du
ministère des affaires étrangères.

Ils sont mis à la disposition des représentations
diplomatiques et consulaires.

La gestion de ces crédits fait l’objet d’une comptabilité
distincte de celle afférente au budget de ladite
représentation diplomatique ou consulaire.

Un arrêté conjoint du ministre chargé de l’enseignement
supérieur, du ministre des affaires étrangères et du
ministre chargé des finances fixera, en tant que de besoin,
les modalités d’application du présent article.

Art. 32. — Il est mis à la disposition des représentations
diplomatiques ou consulaires une provision destinée à
couvrir, le cas échéant, et à titre d’avance les dépenses
impondérables liées au programme général de formation.
Ces crédits provisionnels représentent l’équivalent d’une
mensualité de l’allocation d’études, évalués au prorata du
nombre de bénéficiaires se trouvant dans le pays
concerné.

Un arrêté conjoint du ministre chargé de l’enseignement
supérieur, du ministre des affaires étrangères et du
ministre chargé des finances fixera, en tant que de besoin,
les modalités d’application du présent article.

Art. 33. — Les listes nominatives des candidats
définitivement retenus pour une formation à l’étranger
sont établies par la commission et transmises au ministère
des affaires étrangères pour exécution.

Art. 34. — Les allocations d’études et frais annexes
sont versés aux bénéficiaires d’une formation à l’étranger
par les représentations diplomatiques ou consulaires
territorialement compétentes.

Art. 35. — Les modalités d’application des dispositions
financières seront précisées, le cas échéant, par arrêté
conjoint du ministre chargé de l’enseignement supérieur
du ministre des affaires étrangères et du ministre chargé
des finances.

Art. 36. — Les travailleurs et étudiants en formation à
l’étranger sont assujettis au régime algérien de sécurité
sociale conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE VIII

DISPOSITIONS FINALES

Art. 37. — La formation à l’étranger des personnels
militaires et assimilés est du ressort exclusif du ministère
de la défense nationale.


